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Taxe foncière 2019

La Direction Départementale des Finances Publiques du Gers communique

Taxe foncière 2019

Les conditions de publication au fichier immobilier des actes 2018 peuvent être à l'origine de l'émission non justifiée d'avis d'imposition de taxes foncières de 2019 au
nom d'anciens propriétaires.

Les dossiers sont en cours de traitement par les Services des impôts des particuliers d'Auch, de Condom et de Mirande qui font le nécessaire pour que la situation
soit régularisée dans les plus brefs délais.

Si vous avez vendu votre bien en 2018, vous n'avez pas à régler votre taxe foncière au 15 octobre 2019. Vous n'avez donc pas à tenir compte de l'avis reçu.

Si vous avez acheté un bien en 2018, vous recevrez en fin d'année (ou en tout début d'année 2020) votre avis d’imposition vous précisant le montant à régler.
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